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AINSI FAIT ET SIGNE EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL NUMERIQUE QUI SERA REMIS AVEC LE 
CERTIFICAT DE REALISATION A CHACUNE DES PARTIES SIGNATAIRES

Le Président 
Thierry GAUTHIER

Signature électronique sur la plateforme YOUSIGN



















2AS
Société par actions simplifiée 

Au capital de 30 000 euros
Siège social : 22, rue Aristide Berges – 31270 Cugnaux 

839 309 002 RCS Toulouse
(ci-après dénommée la « Société »)

DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 1er AVRIL 2026

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale constate que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 font apparaître un bénéfice de 
113 194,30 euros, qu’elle décide d’affecter de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice : 113 194,30 euros

A titre de dividendes 56 000,00 euros
Soit 186,67 euros par action

Le solde 57 194,00 euros

Au compte « Autres réserves » 57 194,00 euros

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 123 220 euros et celui des réserves à 
93 220 euros.

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour.

Rappel des dividendes distribués : 

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes distribuées à titre de 
dividendes au cours des trois derniers exercices, ont été les suivantes :

Exercice clos Revenus éligibles à l’abattement Revenus non éligibles à 
l’abattement (en euro)

Dividendes (en euros) Autres revenus 
distribués (en euros)

31 décembre 2022 Néant Néant 40 000 €
31 décembre 2023 Néant Néant Néant
31 décembre 2024 Néant Néant 30 000 €

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Le soussigné décide de signer les présentes par l’apposition d’une signature électronique sur la plateforme YOUSIGN 
et reconnait que cette signature électronique aura la même valeur légale qu’une signature manuscrite.

Le soussigné convient expressément que les présentes signées électroniquement constituent l’original du document, 
qu’elles sont établies et seront conservées dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité et qu’elle est 
parfaitement valable.

Le soussigné reconnaît que les présentes signées électroniquement constituent une preuve littérale au sens de l’article 
1366 du Code civil et a la même valeur probante qu’un écrit sur support papier et pourront valablement être opposées. 
En conséquence, les présentes signées électroniquement valent preuve du contenu des présentes signées 
électroniquement, de l’identité du signataire et du consentement aux obligations et conséquences qui découlent.

https://abonnes-efl-fr.gorgone.univ-toulouse.fr/EFL2/convert/id/?id=AE02E6476CCA3BC2-EFL


Le soussigné reconnaît que les documents signés par voie électronique seront admis comme originaux devant les 
tribunaux et feront la preuve des contenus qu’ils contiennent, preuve recevable, valable et opposable entre elles, de la 
même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante qu’un document qui revêt une signature 
manuscrite.

Le soussigné convient que la transmission électronique par YOUSIGN des présentes signées électroniquement valent 
preuve de l’existence, du contenu, de l’envoi, de l’intégrité, de l’horodatage et de la réception des présentes signées 
électroniquement.

En conséquence, le soussigné renonce à toute réclamation ou demande contestant la fiabilité de ce système de signature 
électronique et/ou son intention de conclure les présentes. les présentes sont signées en un seul exemplaire, 
conformément aux dispositions de l’article 1375 du Code civil.

*
* *

AINSI FAIT ET SIGNE EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL NUMERIQUE QUI SERA REMIS AVEC LE 
CERTIFICAT DE REALISATION AU SIGNATAIRE.

Le Président
Thierry GAUTHIER

Signature électronique sur la plateforme YOUSIGN
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